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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TUNISIENNE DANS LES DOMAINES MINIERS ET 
GÉOLOGIQUES

Le Gouvernement de la République turque, représenté par le Ministère de l'énergie et 
des ressources naturelles, et le Gouvernement de la République tunisienne, représenté par 
le Ministère de l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes entreprises, ci-après 
dénommés les « Parties »,

Agissant dans l'esprit des relations chaleureuses et d'amitié qui existent entre la 
République tunisienne et la République turque,

Disposés à renforcer et à consolider lesdites relations grâce à une coopération dans 
les domaines miniers et géologiques sur la base de leurs exigences respectives et dans 
l'intérêt mutuel des deux Parties,

Pleinement conscients qu'une telle coopération devrait renforcer les relations entre 
les deux pays,

Convaincus que la coopération bilatérale dans les domaines miniers et géologiques 
résultera bénéfique pour les deux pays,

Persuadés que le développement dans les domaines miniers et géologiques est 
nécessaire à la croissance économique et sociale des deux pays,

À la suite de leurs consultations ministérielles ainsi qu'aux contacts établis au niveau 
technique concernant des questions d'intérêt commun,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

Dans le cadre de leurs dispositions législatives et réglementaires nationales, les 
Parties encouragent la mise en place d'une coopération bilatérale scientifique, technique, 
technologique, législative, administrative et commerciale dans les domaines miniers et 
géologiques.

Elles conviennent également de favoriser les échanges d'informations et de 
compétences techniques, notamment en renforçant le partenariat entre les institutions 
publiques et privées qui opèrent dans les domaines miniers et géologiques dans les deux 
pays.

Article 2

Le présent Accord porte sur la coopération bilatérale, en particulier sur le transfert 
entre les deux pays des compétences et des connaissances dans les domaines suivants :

En ce qui concerne le domaine minier :
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- Assurer une coopération en ce qui a trait au droit minier et à la gestion 
administrative des projets miniers;

- Encourager et promouvoir la coopération et les consultations entre les 
institutions publiques et privées en vue d'exploiter et de commercialiser les mines et leurs 
sous-produits dans les deux pays;

- Utiliser des ressources humaines et techniques disponibles dans les deux pays 
pour fournir des services dans les domaines liés à la recherche et à l'exploration des 
mines, et mettre en place des tests, des opérations de forage, des études et des activités 
d'évaluation;

- Rechercher des sources de financement pour mener à bien les projets et les 
programmes de coopération réalisés conjointement dans les deux pays;

- Assurer une coopération dans le domaine de la production de phosphate turc et 
tunisien ainsi que des sous-produits, et garantir leur commercialisation en Tunisie, en 
Turquie et dans les pays tiers.

En ce qui concerne le domaine géologique :
- Coopérer dans la conduite d'études géologiques, en particulier dans le cadre des 

plans nationaux des deux pays;
- Échanger des experts pour la conduite d'études géologiques et partager des 

connaissances, des documents et des données présentées lors de conférences et de 
séminaires tenus en Turquie et en Tunisie, auxquels les deux Parties peuvent assister;

- Mener des études sur les propriétés minéralisantes similaires dans les deux pays, 
en particulier en ce qui concerne le plomb, le zinc, la barytine, et échanger des 
compétences techniques relatives à la science du sol et à l'exploration des mines;

- Coopérer à l'évaluation des ressources énergétiques géothermiques.

Article 3

La coopération entre les deux Parties dans les domaines miniers et géologiques prend 
l'une ou plusieurs des formes suivantes :

- L'échange d'experts et d'informations en vue de mener à bien des projets sur le 
terrain ainsi que des études techniques ou administratives tant en Turquie qu'en Tunisie;

- L'organisation d'ateliers, de séminaires et de conférences;
- Le transfert de techniques, d'informations et de compétences techniques;
- La mise en place de programmes de formation pratique destinés aux techniciens 

travaillant dans les domaines miniers et géologiques;
- L’échange de données scientifiques et techniques publiées dans les deux pays.

Article 4

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les deux Parties ont décidé de 
mettre sur pied un groupe de travail technique qui se réunit une fois par an, tantôt à 
Ankara tantôt en Tunisie, la première réunion ayant lieu à Ankara.
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Ce groupe de travail a pour but d'établir des programmes de travail annuels, de 
définir les objectifs à atteindre, de traiter les dossiers, d'approuver les projets proposés, de 
dresser des calendriers de réunions, de chercher des moyens de financement et d'assurer 
le suivi de l'exécution de ce qui a été convenu dans le cadre du présent Accord.

Article 5

Chaque Partie supporte les frais occasionnés par ses participants à l'ensemble des 
programmes de coopération envisagés au titre du présent Accord.

Article 6

Les dispositions du présent Accord ne sont pas contraires aux droits et obligations 
des Parties qui découlent d'accords et de contrats conclus avec des tiers.

Article 7

Les Parties doivent respecter le caractère confidentiel des résultats des programmes 
spécifiques de coopération menés au titre du présent Accord, ainsi que les décisions 
prises en la matière, qui ne sont pas encore rendus publics.

Article 8

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont notifiées de 
l'achèvement de leurs procédures internes de ratification.

Il est conclu pour une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en 
vigueur et est automatiquement reconduit pour une période identique, à moins que l'une 
des Parties notifie l'autre par écrit, par la voie diplomatique, de son intention de le 
dénoncer. La dénonciation prend effet six mois après la date de ladite notification. Dans 
ce dernier cas, sa résiliation n'empêche pas l’exécution des projets et des programmes en 
cours, lesquels se poursuivront jusqu'à leur achèvement, sauf si les Parties en conviennent 
autrement.

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties.
Pareilles modifications entrent en vigueur conformément aux procédures énoncées 

au premier alinéa du présent article.

Article 9

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord.
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FAIT et signé à Ankara, le 1er février, en six exemplaires originaux rédigés en 
langues arabe, turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
MEHMET HILMI GULER

Ministre de l'énergie et des ressources naturelles

Pour le Gouvernement de la République tunisienne :
AFIF CHELBI

Ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes entreprises
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